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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 24 avril 2008 à 20 heures, à l’Hôtel de 
Ville, après avoir été convoqué  le 16 avril 2008. 
 
 
Présents : 26 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller Municipal 
Jean-Luc FUCHS « 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
 
 
Procuration 1 :  
 
Colette MEYER à Brigitte KIRSTETTER 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM. 
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I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL  
 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 31 mars 2008 est approuvé et 
signé après les observations suivantes : 
 
�  Madame Brigitte KIRSTETTER demande que les personnes qui ont vraiment voulu un 

changement (55 % des électeurs) le trouvent réellement. 
Monsieur le Maire souligne que les 55 % incluent également le score réalisé par Monsieur 
RODE et souhaite que soit mis un point final à ce type de remarque afin que les prochains 
conseils municipaux ne continuent pas à être des réunions post électorales. 

�  Compte Administratif 2007 : Adopté après rectification d’une erreur matérielle : les voix 
ayant voté pour sont de 22, les abstentions de 4 – le Maire ayant quitté la salle, n’a pas 
pris part au vote. 

 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
Communications du Maire 
 
�  Décès de Madame HIRSINGER Germaine, mère de Colette MEYER, conseillère 

municipale. Une carte de condoléances de la part du Conseil Municipal a été envoyée à la 
famille en deuil. 

�  Ordination de l’Abbé Philippe LINK à Strasbourg le 8 juin à 15 heures 
1ère Messe de  l’Abbé Philippe LINK à Turckheim le 15 juin à 15 heures. 

�  Lettre de félicitations adressée aux conseillers municipaux de la part de l’équipe 
éducative de l’école maternelle « Les Lilas » suite à leur élection. 

�  Visite le jeudi 15 mai (départ à 13 heures Place de la Mairie) de réalisations 
existantes, similaires au projet de l’espace festif à Turckheim, conçues par le cabinet 
CHIODETTI-CRUPI (Erstein – Rosheim). 
Les personnes intéressées doivent se faire inscrire au secrétariat général de la Mairie 
(Tél. 03.89.27.61.64 Mme Lihrmann). 

�  Espace festif -  réunion le 3 juin à 17 heures en Commissions Réunies pour la 
présentation par l’architecte de l’avant projet sommaire du futur équipement. 

�  Cérémonie patriotique du 8 mai 2008 : un ordre du jour a été distribué à tous les membres 
du conseil en les invitant à y participer. 

�  Les dates, pour 2008, des prestations de l’Harmonie Municipale à Turckheim ont été 
signalées (une dizaine). 
Les costumes des membres de l’Harmonie seront renouvelés en 2008 pour un coût total 
de 24 757 € TTC ; la participation de la Ville sera de 70 % soit 17 400 € TTC. 

�  Félicitations à Madame Anne-Rose DENIS pour son élection à la Présidence du SIVOM 
des 3 Epis. 

�  Dans le cadre de la fusion des Services Fiscaux et du Trésor, il est envisagé de supprimer 
la Trésorerie de Wintzenheim. Les collectivités locales seraient rattachées à la Trésorerie 
Municipale de Colmar et le recouvrement des impôts serait assuré par le Centre d’assiette 
des impôts. 
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III -  ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFF RES 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
L’article 22 du Code des Marchés Publics stipule que lorsqu’il s’agit d’une commune de 
3 500 habitants et plus, la Commission d’Appel d’Offres est composée du Maire ou son 
représentant, Président, et de cinq membres du Conseil Municipal élus par le Conseil à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, et qu’il est procédé selon les mêmes 
modalités, à l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 
 
En outre, l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le 
vote se déroule au scrutin secret, lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une 
représentation. 
 
En vertu des dispositions combinées des articles précités, il y a donc lieu de procéder à 
l’élection des membres titulaires et des suppléants de la Commission d’Appel d’Offres, au 
scrutin secret, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sur la même liste, sans 
panachage ni vote préférentiel, étant précisé que chaque titulaire pourra être remplacé, en cas 
d’absence, par un des suppléants élus, dans le respect de la représentation proportionnelle.  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

DESIGNE 
 

après élection à la proportionnelle et à bulletins secrets, 
 
 
 

 
Comme titulaires (5) : 
 
Liste « Avec vous pour Turckheim » 
 
M. Benoît SCHLUSSEL 20 voix              
M. Camille ANNEHEIM 20 voix             
M. Aimé WERNER 20 voix              
M. Daniel SCHOEPFF 20 voix             

 
Liste « Ensemble pour Turckheim » 

 
M. Francis RODE   4 voix 
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Comme suppléants (5) : 
 

Liste « Avec vous pour Turckheim » 
 

M. Armand GIAMBERINI 20 voix              
Mme Simone PIASI 20 voix             
Mme Fabienne KAUFFMANN 20 voix              
M. Jean-Luc FUCHS 20 voix             

 
 

Liste « Ensemble pour Turckheim » 
 

M. André LANDBECK   4 voix 
 
 

DECIDE 
 
que chaque titulaire pourra être remplacé en cas d’absence, par n’importe quel suppléant élu, 
dans le respect de la représentation proportionnelle. 
 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 
Rapporteur : Madame Daniell RUBRECHT, Adjointe au Maire 
 
Le décret n° 95562 du 6 mai 1995 modifié par le décret n° 2000-6 du 4 janvier 2000 et la loi 
n° 98-657 du 29 juillet 1998 stipulent que le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale comprend, outre son Président, en nombre égal : 
 
�  des membres élus en son sein par le Conseil Municipal, 
�  des membres nommés par le Maire. 
 
Le nombre des membres du CCAS doit être fixé par délibération du Conseil Municipal et peut 
comporter au maximum huit membres élus et huit membres nommés par le Maire. 
 
Pour la durée du mandat municipal, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
�  de fixer à 12, en plus du Président, le nombre des membres du Conseil d’Administration 

du CCAS,  
�  de procéder à la désignation des 6 représentants du Conseil Municipal, par vote secret, au 

scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni 
vote préférentiel. 

 
Pour information, il est précisé que les 6 membres qui seront nommés par le Maire 
comprendront obligatoirement un représentant :  
 
�  des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les 

exclusions, 
�  des associations familiales sur proposition de l’UDAF, 
�  des associations de retraités et de personnes âgées du département, 
�  des associations de personnes handicapées du département. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

DESIGNE 
 

au scrutin secret conformément à l’article L 2121-21  
du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
 

Liste « Avec vous pour Turckheim » 
 

Mme Daniell RUBRECHT 20 voix              
Mme Fabienne KAUFFMANN 20 voix             
M. Jean-Luc FUCHS 20 voix              
Mme Elisabeth DIETRICH 20 voix             
Mme Evelyne DIEUDONNE  20 voix             
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Liste « Ensemble pour Turckheim » 
 

Mme Catherine MEYER   4 voix 
 
 
pour représenter la commune au sein du Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
L’article 1650 du Code Général des Impôts précise que la durée du mandat des membres de la 
Commission Communale est la même que celle du mandat du Conseil Municipal et que les nouveaux 
commissaires doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des 
Conseils Municipaux. 
 
Cette Commission, outre le Maire ou l’Adjoint délégué, qui en assure la présidence, comprend huit 
commissaires titulaires ainsi que huit suppléants qui sont désignés par le Directeur des Services 
fiscaux sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par le Conseil Municipal. 
 
Il est proposé la liste ci-après : 
 

 Prénom 
 

Nom 
 

Adresse 
 

Date de 
naissance 

Fonction 
 

Catégorie 
de 

contribuables 
Observations 

 

 Jean-Marie BALDUF 19 rue des Châtaigniers TURCKHEIM 06/11/1945   Maire 

1 Fernand BURGERT 4 rue des Tuileries TURCKHEIM 21/09/1939 titulaire TH  

2 Maurice GUTH 9 rue Weingarten TURCKHEIM 24/04/1939 titulaire TH  

3 Françoise GRAND 7 route de Niedermorschwihr TURCKHEIM 21/03/1954 titulaire TH  

4 Fernand PIAZZON 2 route de Wintzenheim TURCKHEIM 02/12/1951 titulaire TH  

5 Lucien FLORENCE 85 Grand-rue TURCKHEIM 17/10/1944 titulaire TH  

6 Jean-Charles SCHLERET 1-3 route d'Ingersheim TURCKHEIM 01/04/1934 titulaire TF  

7 Benoît SCHLUSSEL 34 Grand-rue TURCKHEIM 06/07/1954 titulaire TF propriétaire de bois 

8 Alphonse  MEYER route de Turckheim ZIMMERBACH 07/01/1948 titulaire TF domicile hors commune 

9 Emile OTTMANN 3 rue du Pflixbourg ZIMMERBACH 13/10/1940 titulaire TF domicile hors commune 

10 Jean-Pierre FUCHS 3 rue des Vignerons TURCKHEIM 08/06/1934 titulaire TF  

11 Bernard HUCK 4 route Romaine TURCKHEIM 01/01/1952 titulaire TF propriétaire de bois 

12 Jacques OLRY 1 rue Roesselmann TURCKHEIM 07/10/1961 titulaire TP  

13 Eric SIBOLD 1 boulevard Charles Grad TURCKHEIM 26/10/1971 titulaire TP  

14 Didier HUSSER 2 rue Wickram TURCKHEIM 15/05/1972 titulaire TP  

15 Michel PIMBEL 1 rue du Florimont TURCKHEIM 15/07/1936 titulaire TP  

16 John OED 19 Grand-rue TURCKHEIM 09/08/1971 titulaire TP  

         

1 Francis  DELACOTE 3 place de la Wann TURCKHEIM 03/03/1957 suppléant TH  

2 Dominique CLUR 43 rue des Vignerons TURCKHEIM 13/01/1968 suppléant TH  

3 Jeanne MEYER 4 rue Wickram TURCKHEIM 02/03/1957 suppléant TH  

4 Jean HUCK 35 rue de Lattre de Tassigny TURCKHEIM 24/03/1943 suppléant TH  

5 Jean LONG 9 rue du Florimont TURCKHEIM 23/05/1944 suppléant TH  

6 Philippe HURST 21 rue du Florimont TURCKHEIM 09/08/1961 suppléant TF  

7 Elisabeth SCHNEIDER Maximinweg BERGHEIM 13/11/1962 suppléant TF domicile hors commune 

8 Robert KUENTZMANN 26 route Romaine TURCKHEIM 13/01/1959 suppléant TF  

9 Bernard HURST 4 impasse Roesch TURCKHEIM 24/10/1949 suppléant TF propriétaire de bois 

10 Jean-Luc RIEGERT 15 rue des Tuileries TURCKHEIM 09/01/1961 suppléant TF propriétaire de bois 

11 Benoît  DIETRICH 24a rue de Katzenthal TURCKHEIM 10/05/1963 suppléant TF  

12 Laurent BONICEL 8 place Turenne TURCKHEIM 10/02/1965 suppléant TP   

13 Philippe BERNHARD 1 rue Nonnenholzweg COLMAR 13/01/1955 suppléant TP domicile hors commune 

14 Christian ZIMMERLIN 10 rue des Merisiers TURCKHEIM 25/12/1956 suppléant TP  

15 Jean-Jacques VOGEL 4 rue du Curé Reyer TURCKHEIM 15/01/1948 suppléant TP  

16 Jean-François GIAMBERINI 18 rue de Katzenthal TURCKHEIM 10/02/1970 suppléant TP  
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En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 

�  APPROUVE la liste des membres ci-dessus cités, tant pour les titulaires que pour les suppléants, 
 
�  DEMANDE  au Directeur des Services Fiscaux de désigner des Commissaires parmi la liste des 

contribuables cités ci-dessus. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  DESIGNATION DES DELEGUES AU SEIN DU « GRAND PAYS DE 
COLMAR »  

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
Par délibération en date du 7 octobre 1999, le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au projet 
de « Grand Pays de Colmar ». 
 
Par délibération du 24 février 2000 la Ville de Turckheim a confirmé son adhésion au projet 
de « Grand Pays de Colmar » et notamment son souhait de mettre en place une coopération 
intercommunale reposant sur une convention donnant mandat à la Ville de Colmar 
d’entreprendre toutes démarches en vue de la constitution du « Grand Pays de Colmar » 
 
Par délibération du 25 novembre 2004, la Ville de Turckheim a approuvé la « charte de pays » 
qui exprime le projet commun de développement durable du Grand Pays de Colmar. 
 
En liminaire, le Grand Pays de Colmar a pour vocation de fédérer les 93 communes 
adhérentes et leurs groupements avec les acteurs socio-économiques et associatifs autour du 
projet commun de développement issu de sa charte. 
 
A ce titre, chaque commune membre y est représentée par trois délégués. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de procéder à la désignation des trois 
(3) représentants de la Ville de Turckheim, par vote à main levée, à la demande unanime du 
Conseil Municipal. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après avoir délibéré 
DESIGNE 

 
   

Mme Daniell RUBRECHT 27 voix              
Mme Simone PIASI   27 voix             
M. Jean-Charles SCHLERET 27 voix              

 
Comme délégués de la commune au Grand Pays de Colmar. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  FORMATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, conformément à l’article L.2541-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, de décider la constitution de Commissions municipales. 
 
Elles sont saisies par le Maire. 
 
Elles siègeront à la diligence de leur Président. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 25 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 2 abstentions 

 
 
�  FIXE  comme suit la liste des Commissions municipales : 
 

1 -  Commission des Affaires Administratives Financières et Economiques 
 
2 -  Commission de la Voirie Communale et de la Circulation 
 
3 -  Commission de l'Urbanisme et des Bâtiments 
 
4 -  Commission Education, Jeunesse et Sports 
 
5 -  Commission des Affaires Agricoles, Forestières et de l’Environnement 
 
6 -  Commission Culture - Patrimoine et Communication 
 
7 -  Commission de Révision du Plan d'Occupation des Sols  
 
8 -  Commission du Fleurissement et des Maisons Fleuries 
 
9 -  Commission Consultative de la Chasse 
 

10 -  Office du Tourisme 
 
11 -  Association de Gestion du Musée Mémorial des Combats de la Poche de Colmar - 

Hivers 1944-1945 
 
 
�  APPROUVE les membres cités pour leur composition, selon les indications qui suivent : 
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COMMISSION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES FINANCIÈRES  ET 
ECONOMIQUES 
 
 
 
 
Président  Jean-Marie BALDUF 
Rapporteur Daniell RUBRECHT 
 Benoît SCHLUSSEL 
 Simone PIASI 
 Aimé WERNER 
 Fabienne KAUFFMANN 
 Daniel SCHOEPFF 
 Camille ANNEHEIM 
 Elisabeth DIETRICH 
 Armand GIAMBERINI 
 Bernard SCHAERLINGER 
 Alfred DIETERLE 
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COMMISSION DE LA VOIRIE COMMUNALE ET DE LA CIRCULAT ION 
 
 
 
 
Président  Jean-Marie  BALDUF  
Rapporteur Aimé  WERNER  

Daniell RUBRECHT  
Benoît  SCHLUSSEL  
Daniel SCHOEPFF  
Jean-Luc FUCHS  
Camille ANNEHEIM  
Armand GIAMBERINI  
Alfred DIETERLE  
Marie FLEITH  
André LANDBECK  
Jean-Charles SCHLERET  
   
   
   
Dominique CLUR hors Conseil 
Jean-Pierre SCHALLER hors Conseil 
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COMMISSION DE L’URBANISME ET DES BÂTIMENTS  
 
 
 
 
Président  Jean-Marie  BALDUF  
Rapporteur (B) Daniel SCHOEPFF  
Rapporteur (U) Benoît SCHLUSSEL  

Simone PIASI  
Aimé WERNER  
Fabienne KAUFFMANN  
Daniell RUBRECHT  
Jean-Luc FUCHS  
Camille ANNEHEIM  
Armand GIAMBERINI  
Jean-Marc WECKNER  
Alfred DIETERLE  
Brigitte  KIRSTETTER  
Francis RODE  
   
   
   
Dominique CLUR hors Conseil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
B = Bâtiment 
U = Urbanisme 
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COMMISSION EDUCATION, JEUNESSE ET SPORTS 
 
 
 
 
Président Daniel SCHOEPFF 
Rapporteur Fabienne KAUFFMANN 

Camille ANNEHEIM 
Christelle ANGSTHELM 
André LANDBECK 
  
  

 
Carole MILETIC hors Conseil 
Philippe HURST hors Conseil 
Claire NAUDIN hors Conseil 
Sébastien MEYER hors Conseil 
François LALLEMAND hors Conseil 
Claudia RENEL hors Conseil 
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COMMISSION DES AFFAIRES  AGRICOLES, FORESTIÈRES ET DE 
L’ENVIRONNEMENT  
 
 
 
 
Président  Benoît  SCHLUSSEL 
Rapporteur Jean-Luc  FUCHS 

Anne-Rose  DENIS 
Françoise  GRAND 
Camille ANNEHEIM 
Alfred DIETERLE 
  
  
  
Anne Catherine HOLL hors Conseil 
Michel LIHRMANN hors Conseil 
Philippe HURST hors Conseil 
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COMMISSION CULTURE - PATRIMOINE ET COMMUNICATION  
 
 
 
 
Présidente Simone PIASI 
Vice-Président 
Patrimoine 

Benoît SCHLUSSEL 

Aimé WERNER 
Fabienne KAUFFMANN 
Jean-Luc FUCHS 
Françoise GRAND 
Pierrette SCHWARTZ 
Jean-Marc WECKNER 
Christelle ANGSTHELM 
Carmen SCHREYECK 
Francis RODE 
  
  
  
Claire NAUDIN hors Conseil 
Carole MILETIC hors Conseil 
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COMMISSION DE RÉVISION DU PLAN D'OCCUPATION DES SOL S 
 
 
 
 
Président  Jean-Marie  BALDUF 
Rapporteur Benoît  SCHLUSSEL 

Daniell RUBRECHT  
Simone PIASI  
Aimé  WERNER  
Daniel SCHOEPFF  
Camille ANNEHEIM  
Armand GIAMBERINI  
Pierrette SCHWARTZ  
Jean-Marc WECKNER  
Alfred DIETERLE  
Brigitte  KIRSTETTER  
Francis RODE  
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COMMISSION DU FLEURISSEMENT ET DES MAISONS FLEURIES  
 
 
 
 
Président Aimé WERNER 
Rapporteur Pierrette SCHWARTZ 

Simone PIASI  
Fabienne KAUFFMANN  
Marie FLEITH  
André  LANDBECK  
   
   

 
Carole MILETIC hors Conseil 
Monique VOGEL hors Conseil 
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COMMISSION CONSULTATIVE DE LA CHASSE  
 
 
 
Président  Benoît SCHLUSSEL 

Jean-Luc FUCHS  
Camille ANNEHEIM  

 
 
 

Robert  KUENTZMANN            (1) hors Conseil 
Pierre FRUH                           (1) hors Conseil 
Alain MURGIA                     (2) hors Conseil 
Hubert DESAGA                     (3) hors Conseil 
Jacques ANCEL                        (3) hors Conseil 

 

· Centre Régional de la Propriété Forestière  

· Office National de la Chasse 

· Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

· Groupement d’intérêt Cynégétique 

· Fonds Départemental d’Indemnisation des dégâts de sanglier 
 

1) désigné par la Chambre d’Agriculture 
2) désigné par l’Office National des Forêts 
3) désigné par la Fédération des Chasseurs du Haut-Rhin 
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OFFICE DU TOURISME  
 
 
 
 Simone PIASI 
 Aimé  WERNER 
 Anne-Rose  DENIS 
 Pierrette SCHWARTZ 
   
   
   
 François LALLEMAND hors Conseil 
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ASSOCIATION DE GESTION DU MUSÉE MÉMORIAL DES COMBAT S DE LA 
POCHE DE COLMAR - HIVERS 1944/1945 
 
 
 
 
 Jean-Marc  WECKNER 
 Simone PIASI 
 Aimé  WERNER 
 Evelyne DIEUDONNE 
 Catherine MEYER 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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VIII -  SUBVENTION POUR RESTAURATION DE MAISON ANCIENNE (Ml le 

Agnès MEYER) 
 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire 
 
 
Lors de sa séance du 7 mars 2008, la Commission Permanente du Conseil Général a attribué 
une aide financière pour la réalisation de travaux de conservation à : 
 

�  Mlle Agnès MEYER pour l’immeuble situé au 17 rue Grenouillère 
 
pour un montant de 2 000 € calculés sur une dépense subventionable de 17 956 €. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de fixer la participation communale à 5 % du montant 
subventionnable, soit 898 €. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  FIXE  le montant de la participation communale à 898 € soit 5 % du montant 

subventionable. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  INDEMNITE DE CONSEIL DU TRESORIER MUNICIPAL  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
Madame la comptable du Trésor chargé des fonctions de Trésorière municipale, a accepté de 
fournir à la Ville des prestations facultatives de conseil et d’assistance en matière budgétaire, 
économique, financière et comptable, notamment dans les domaines suivants : 
 
�  établissement des documents budgétaires et comptables, 
 
�  gestion financière, analyse budgétaire, financière et de trésorerie. 
 
Ces prestations justifient l’octroi de l’indemnité de conseil prévue par l’arrêté interministériel 
du 16 décembre 1983. 
 
Cette indemnité peut être modulée en fonction de l’étendue des prestations demandées au 
comptable. Elle est calculée par application d’un tarif réglementaire à la moyenne annuelle 
des dépenses budgétaires des sections de fonctionnement et d’investissement, à l’exception 
des opérations d’ordre, afférentes aux trois dernières années. 
 
Cette indemnité présente un caractère personnel et est acquise à Madame la Trésorière 
municipale pour toute la durée du mandat du Conseil Municipal, à moins de suppression ou 
de modification par une délibération spéciale qui devra être motivée. 
 
Vu  l’article 97 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés 

des communes, des départements et des régions, 
 
Vu  le décret n° 82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi 

d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux 
agents des services extérieurs de l’Etat, 

 
Vu  l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 

communes pour la confection des documents budgétaires, 
 
Vu  l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 

l’indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs du Trésor chargés 
des fonctions de receveurs des communes et établissements publics sociaux,  

 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DEMANDE  le concours de Madame la Trésorière municipale pour assurer des 

prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, financière et comptable 
définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 
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�  ACCORDE l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an à Madame VEILLARD, 
Trésorière Municipale, 

 
�  PRECISE que cette indemnité est calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel du 16 décembre 1983 précité. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - CREATIONS DE POSTES  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps 
non complet, nécessaires au fonctionnement des services, lorsqu’il s’agit d’actualiser le 
tableau des emplois pour : 
 
�  permettre des créations de poste pour recrutements nouveaux, 
�  permettre la nomination d’agents inscrits sur liste d’aptitude après réussite à un concours, 
�  permettre l’avancement au grade supérieur au titre de la promotion interne et de 

l’avancement de grade, 
�  permettre la mutation d’un agent, 
�  permettre le détachement. 
 
Au vu de ce qui précède il convient d’ouvrir 2 postes, à compter du 1er mai 2008, pour 
permettre un avancement de grade. 
 
Les postes en question sont les suivants : 
 
�  un poste de rédacteur principal, à temps complet, pour l’avancement à ce grade d’un 

rédacteur, 
�  un poste d’agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles, à temps 

complet, pour l’avancement à ce grade d’un agent spécialisé de 1ère classe des écoles 
maternelles. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :  
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  APPROUVE la création des postes ci-dessus, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de mettre en œuvre cette décision. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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XI -  EXTENSION DE L’INDEMNITE HORAIRE POUR TRAVAUX 
SUPPLEMENTAIRES 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Depuis l’application d’un décret du 14 janvier 2002, les fonctionnaires de catégorie B étaient 
exclus du bénéfice de l’indemnité horaire pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.), dès lors 
que leur rémunération était au plus égale à l’indice brut 380. 
 
Le décret n° 2007-1630 du 19 novembre 2007 leur ouvre cette possibilité en permettant le 
versement de l’I.H.T.S. si l’indice de rémunération est égal ou supérieur à 380. 
 
Je propose d’appliquer ces nouvelles dispositions aux agents de la Ville concernés, étant 
précisé que les indemnités qui seront versées, entrent dans le champ d’application de la loi du 
21 août 2007 en faveur du travail de l’emploi et du pouvoir d’achat. Cette loi instaure, dans la 
fonction publique un régime d’exonération de certaines cotisations sociales pour les heures 
supplémentaires. Une exonération fiscale concernant ces mêmes heures est également mise en 
œuvre. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DECIDE d’appliquer aux agents de catégorie B les dispositions du décret du 19 

novembre 2007 qui permettent de verser l’Indemnité Horaire pour Travaux 
Supplémentaires si l’indice de rémunération est égal ou supérieur à 380. 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de la mise en œuvre de cette décision. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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XII -  CAMPING MUNICIPAL : FIXATION DE TARIFS COMPLEMENTAI RES 
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire 
 
 
Par délibération du 20 juillet 2006 le Conseil Municipal a fixé pour l’année 2007 les tarifs des 
différentes prestations offertes par le camping municipal de Turckheim. 
 
Pour 2008 les tarifs ont été maintenus au niveau de 2007. 
 
Il convient toutefois de compléter, pour la saison 2008, les tarifs susvisés par les prestations 
complémentaires suivantes : 
 

 

Prestations de 
services 

Taux de TVA 
Montant 2008 

HT  
Montant 2008 

TTC  

utilisation de la 
machine à Laver le 
linge avec 1 dose de 
poudre  

19,60 % 4,18 € 5,00 € 

utilisation du sèche 
linge 

19,60 % 2,93 € 3,50 € 

 
 

En conséquence il est proposé au conseil municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DECIDE l’application, à compter du 15 mars 2008, des tarifs mentionnés ci-dessus. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 avril 2008 

et de la transmission en Préfecture le 29 avril 2008 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 29 avril 2008 
 

 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  DIVERS 
 
 
Heures d’ouverture des terrasses 
 
�  Monsieur le Maire rappelle la situation existante dans les communes touristiques 

avoisinantes et constate qu’aucune des communes ne dépasse 23 heures. 
Un courrier de riverain, qui soulève les problèmes que pourraient créer une fermeture plus 
tardive qu’actuellement, a été lu en liminaire par M. le Maire. 
 
M. le Maire ouvre le débat : 
Les remarques concernent : 
 
- la différence de clientèle entre celle qui fréquente les établissements du centre ville où 

les riverains sont plus exposés aux nuisances sonores et celle des établissements de 
l’entrée de Ville où la gêne provoquée aura moins d’impact. 
Dans un souci d’équité, une heure de fermeture différente entre les deux sites est 
difficilement acceptable.  

- Il a été observé que les restaurateurs ont la possibilité de servir leur clientèle à 
l’intérieur jusqu’à 1 heure. Mais le fait de ranger les terrasses à 23 heures donne une 
impression de fermeture définitive ce qui décourage les consommateurs et en 
corollaire pénalise les établissements qui souhaitent travailler. 

- Les fumeurs qui sont obligés de sortir est un élément nouveau qui s’ajoute à la 
problématique existante. 

- Les touristes sont à attirer avant la tournée du veilleur afin qu’après la ronde les 
habitants puissent bénéficier d’une relative tranquillité. 

 
VOTE : maintien du statu quo 26 voix pour – 1 voix contre. 

 
 
�  Dossier « STAUB » 
 

Suite à l’article paru dans les Dernières Nouvelles au sujet de la cession de l’entreprise 
« Staub » à la Société Allemande Zwilling une question sur le devenir de ce site a été 
posée. 
Monsieur le Maire fait l’historique du dossier.  
Le propriétaire a recherché un acquéreur et c’est la Société Allemande Zwilling qui sera 
le repreneur du site avec l’intention de transférer à Turckheim le siège de la filiale 
parisienne. 
Monsieur STAUB ne restera propriétaire que de la Villa et de la mansarde. 

 
 
�  Rue du Florimont 
 

Afin de peaufiner cette réalisation, des bancs pourraient être installés ; après une visite 
des lieux les emplacements possibles seront déterminés. 
L’absence d’une piste cyclable a été relevée tout en reconnaissant que sa réalisation, du 
fait de la configuration de la voirie, aurait été difficile. 
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�  Opération terreau géranium 
 

Il faudrait envisager le rempotage du terreau pour les personnes qui pourraient avoir des 
difficultés à le faire elles-mêmes. 

 
 
�  Dates à retenir : 
 

- Conseil Municipal : jeudi 3 juillet à 20 heures 
- Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques : mercredi 26 

juin à 20 heures 
- Commission de Circulation et de la Voirie : mardi 13 mai à 18 heures 

���� La circulation dans les quartiers Est est à mettre à l’ordre du jour 
���� Les conseillers municipaux du quartier, qui ne sont pas membres de la 

Commission, sont à inviter. 
- Commission Education, Jeunesse et Sports : mardi 6 mai à 18 heures 

· Information sur les aires de jeux (choix des emplacements et des jeux) 

· Information sur l’organisation des écoles pour la rentrée prochaine 
- Commission Culture Patrimoine et Communication : mercredi 7 mai à 18 heures 

 
Les rapporteurs des Commissions auront à présenter, lors du prochain conseil municipal, 
une synthèse des décisions qui seront prises. 

 
 
�  Collecte de vêtements usagés : 24 mai de 9 à 11 heures 
 

A déposer aux ateliers des services municipaux. Ces derniers se chargeront du transport 
de la collecte à Colmar. 
Appel est fait aux bénévoles pour les travaux de manutention. 

 
 
�  Trois Epis et Environs 
 

Marche au levé du soleil  « LA MAICUR » le 1er mai à 6 heures dans le secteur des Trois-
Epis. 

 
 
  
    
 
 
    
  
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 
 


